
DÄPARTEMENT DES PYRÄNÄES-ATLANTIQUES
COMMUNE DE RONTIGNON

Compte rendu des dÄlibÄrations du conseil municipal
SÄance du 2 mars 2009

Le 2 mars 2009, � 18 H 30, le conseil municipal, l�galement convoqu�, s'est r�uni � la mairie, au lieu ordinaire de ses 
s�ances, sous la pr�sidence de monsieur Jean Carr�re, maire.

Ätaient
 prÅsents : mesdames Brigitte Del Regno, Val�rie Foubert, Mich�le Picot, Nicole Vayssier et messieurs 

Jean-Pierre Barberou, Patrick Benech, Jean Carr�re, Victor Dudret, Isidore Fauria, Andr� Iriart, Alain Izard, 
Michel Mariette, Jean-Bernard Vecchiato.

 absentes excusÅes sans pouvoir : mesdames Claudine Bor et Mich�le S�galas.
SecrÅtaire de sÅance : monsieur Michel Mariette.

--- ooOoo ---

Ordre du jour :  
 Comptes administratifs 2008 ;
 Vote des taux d’imposition 2009 ;
 Mat�riel de photocopies : acquisition ;
 Salle de sports : solution d’�limination d�finitive de la toiture amiant�e ;
 Friche Vilcontal : d�cision de la communaut� de communes Gave et Coteaux ;
 Chemin des Bartots : glissement de terrain ;
 Emploi du personnel intercommunal ;
 Contrat d’entretien des appareils de chauffage ;
 Campagne de s�curit� routi�re ;
 Cantine de l’�cole ;
 Plan communal de sauvegarde : r�alisation ;
 Cellule de crise : mise en place ;
 Questions diverses.

--- ooOoo ---

Le compte-rendu des d�lib�rations du conseil municipal de la s�ance du 12 janvier 2009 ne fait l'objet d'aucune 
observation. Il est approuv� en l'�tat. 

Monsieur le maire invite les conseillers pr�sents � la s�ance du 12 janvier 2009 � �marger le registre des d�lib�rations : 
le compte rendu et les d�lib�rations correspondantes.

A. SUJETS INSCRITS � L'ORDRE DU JOUR AVEC D�LIB�RATION

1. Comptes administratifs 2008
Monsieur le maire rappelle que ces documents traduisent la situation comptable de la commune, telle qu'arr�t�e au 
31 d�cembre 2008.
Il pr�sente les tableaux du compte administratif de la commune et de la caisse des �coles et fournit les explications 
demand�es (tableaux en annexe au pr�sent compte rendu).
Monsieur le maire quitte ensuite la salle du conseil pour permettre au conseil municipal de proc�der au vote desdits 
comptes. Ceux-ci sont approuv�s � l’unanimit�.
Monsieur le maire pr�sente ensuite les comptes de gestion de monsieur le percepteur, charg� de tenir de son c�t� la 
comptabilit� de la commune et de la caisse des �coles. Ces documents sont en conformit� avec les comptes 
administratifs pr�sent�s pr�c�demment. Ils sont �galement approuv�s � l’unanimit�.
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2. Vote des taux d’imposition pour l'ann�e 2009
Monsieur Victor Dudret pr�sente des tableaux sur l’�volution des taux d’imposition de la commune ces derni�res 
ann�es et un comparatif des taux 2008 avec ceux des communes voisines de la communaut� de communes Gave et 
Coteaux. 
Commune de Rontignon

Taxe d'habitation Foncier bÄti Foncier non bÄti Taxe professionnelle

Taux Variation Taux Variation Taux Variation Taux Variation

2001 4,11 5,16 25,45 11,64

2002 4,19 1,95% 5,26 1,94% 25,96 2,00% 11,64 0,00%

2003 4,27 1,91% 5,37 2,09% 26,48 2,00% 11,84 1,72%

2004 4,27 0,00% 5,37 0,00% 26,48 0,00% 11,84 0,00%

2005 4,44 3,98% 5,58 3,91% 27,53 3,97% 12,34 4,22%

2006 6,44 45,05% 7,58 35,84% 29,53 7,26% 12,34 0,00%

2007 6,94 7,76% 8,08 6,60% 30,03 1,69% 12,34 0,00%

2008 7,28 4,90% 8,48 4,95% 31,50 4,90% 12,95 4,94%

CommunautÅ de communes Gave et Coteaux
Taxe Habitation Foncier BÄti Foncier Non BÄti Taxe Professionnelle

Aressy 5,68% 8,00% 23,33% 12,43%
Assat 9,16% 9,09% 40,18% 15,71%
Bosdarros 8,77% 8,04% 35,50% 13,57%
Meillon 8,43% 8,80% 34,25% 12,55%
Narcastet 7,50% 14,00% 36,72% 9,62%
Rontignon 7,28% 8,48% 31,50% 12,95%
Uzos 6,00% 9,39% 22,23% 15,04%
Moyenne 7,55% 9,40% 31,96% 13,12%

Apr�s d�bat, compte tenu des disponibilit�s de tr�sorerie de la commune d’une part, et des difficult�s �conomiques 
conjoncturelles qui impactent les budgets des m�nages d’autre part, le conseil municipal d�cide de maintenir les taux 
pratiqu�s en 2008, soit :

� taxe d’habitation ............ : 7.28%
� taxe foncier b�ti ............. : 8.48%
� taxe foncier non b�ti ....... : 31.50%
� taxe professionnelle ........ : 12.95%

B. SUJETS INSCRITS � L'ORDRE DU JOUR SANS D�LIB�RATION

1. Mat�riel de photocopies : acquisition.
Ce dossier a �t� port� par madame Nicole Vayssier et monsieur Jean-Pierre Barberou. Monsieur Victor Dudret a �t� 
sollicit� pour accompagner l'installation des mat�riels et les connections avec le mat�riel informatique. Plusieurs 
fournisseurs ont �t� contact�s et le tableau comparatif des offres a �t� transmis aux conseillers municipaux. Le 
prestataire SEB a �t� le moins disant pour un excellent mat�riel (mat�riel de qualit� professionnelle reconditionn�) ; il a 
donc �t� retenu pour �quiper l’�cole (1 350 euros) et la mairie (950 euros). Il convient de noter que la n�gociation sur 
ces mat�riels a permis de revoir les co�ts de la maintenance � 0,009 euros par copie, soit moiti� moins que 
pr�c�demment.
Ces photocopieurs ont �t� install�s au secr�tariat de la mairie et au bureau de la directrice de l’�cole. Pour ce qui 
concerne la mairie, le photocopieur fait �galement fonction de scanner et d'imprimante noir et blanc (cette derni�re 
fonction est g�n�ratrice d'�conomies). Le bureau de la directrice a �t� r�am�nag� (intervention de l’employ� municipal)
� moindre co�t pour optimiser l'espace de travail et s�curiser les branchements �lectriques.

2. Salle de sports : solution d’�limination d�finitive de la toiture en amiante-ciment.
Cette solution (�limination d�finitive par torche � plasma) repr�sente un co�t important, de l’ordre de 25 000 euros 
suppl�mentaires (devis fourni par l’entreprise retenue � l’appel d’offres) ; aussi, a-t-il �t� d�cid�, apr�s prise d'avis 
aupr�s de l’architecte en charge de l'op�ration, de ne pas retenir cette option. Les �l�ments de toiture seront donc plac�s 
en d�charge contr�l�e conform�ment � la r�glementation en vigueur.

3. Friche Vilcontal : d�cision de la communaut� de communes Gave et Coteaux.
Suite � la r�union avec madame Jolly (direction Batimap, propri�taire du site), la communaut� de communes Gave et 
Coteaux a d�cid�, lors du dernier conseil communautaire, et conform�ment � ses attributions statutaires, de se porter 
acqu�reur de cette emprise.
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La cr�ation prochaine d’un EPFL (�tablissement public foncier local) permettra l'acquisition de ce domaine ; cette 
proc�dure est de nature � accorder le temps n�cessaire (4 � 8ans) aux instances territoriales pour mettre en œuvre un 
projet de reconversion.

4. Chemin des Bartots : glissement de terrain.
Malgr� plusieurs relances, les services de la direction d�partementale de l'�quipement et de l'agriculture (DDEA) n’ont
toujours pas donn� suite � notre demande d'expertise, jug�e indispensable avant la r�alisation du rev�tement de la voirie 
situ�e en contrebas. Le conseil s’accorde pour r�aliser des travaux de terrassement qui permettrait de purger une retenue 
d’eau �ventuelle, en p�riode de fortes pluies. Au pr�alable, il y aura lieu de d�gager l’acc�s par une coupe de bois.

5. Emploi du personnel intercommunal
Comme il s’y �tait engag�, le pr�sident de la communaut� de communes "Gave et Coteaux" a fourni � chaque commune 
associ�e le tableau d’activit� (second semestre 2008) de son agent technique. Une copie a �t� transmise par monsieur le 
maire � chaque conseiller.
Par ailleurs, le pr�sident de l’intercommunalit� a pr�cis� que la secr�taire, Claire Farbos, �tait � la disposition des 
communes pour la r�daction des appels d’offres. Elle a en effet suivi un stage sur les proc�dures des march�s publics. 

6. Contrat d’entretien des appareils de chauffage
Suite aux contr�les de l’Apavea, monsieur le maire avait charg� un groupe de travail de r�pondre aux observations de ce 
bureau de contr�le. Parmi les mesures � prendre, une maintenance des appareils de chauffage et de production d'eau 
chaude sanitaire est � confier � un professionnel agr��. Un premier devis a �t� demand� � l’entreprise Soudar ; le co�t 
annuel est de l'ordre de 876 euros hors taxe. Il reste donc � �tablir un contrat en bonne et due forme qui affirmera les 
obligations du contractant sur la nature sensible de l'entretien de ces installations situ�es dans des �tablissements 
recevant du public. Les services de la Maison des communes seront sollicit�s pour obtenir un contrat type qui devra 
exposer clairement les contraintes impos�es au prestataire qui "devra s'engager � entretenir conform�ment aux termes 
de la r�glementation en vigueur, les syst�mes de chauffage et de production d'eau chaude des �tablissements recevant 
du public de la commune de Rontignon (mairie, �cole, salle de sports, vestiaires du stade). Les prescriptions d'entretien 
adapt�es � chaque syst�me devront �tre respect�es conform�ment � l'avis technique �mis par le constructeur. D�s lors 
que les installations auront �t� mises en conformit� r�glementaire par le prestataire, au regard des observations �mises
par le bureau de contr�le habilit�, une veille r�glementaire sera assur�e pour avertir le ma�tre d'ouvrage (la commune) 
des modifications � apporter."

7. Campagne de s�curit� routi�re "J'aime la vie, je ralentis"
La campagne de s�curit� routi�re "J'aime la vie, je ralentis" a d�but� depuis le 2 f�vrier sur la commune d'Uzos. 
Patronn�e par le conseil g�n�ral des Pyr�n�es-Atlantiques, cette campagne concernant �galement les communes de 
Narcastet, Maz�res-Lezons, G�los et Pau, int�ressera courant mai notre village. 
L'ensemble de la population est concern�e par cette op�ration qui comporte plusieurs activit�s sur 3 � 4 semaines : 
 deux cin�mom�tres seront install�s sur les axes de circulation de la commune et d�plac�s chaque semaine (ils 

fourniront des donn�es statistiques) ; ils serviront de support � des op�rations de pr�vention ;
 les scolaires seront sollicit�s pour participer aux activit�s avec le concours de la gendarmerie nationale, des 

enseignants et avec l'autorisation des parents ;
 du th��tre de marionnettes sera propos� aux plus petits en liaison avec la commune d'Uzos ;
 des soir�es-d�bats et des rafra�chissements sur le code de la route seront propos�s non seulement aux associations, 

aux seniors mais aussi � toute personne int�ress�e ; 
 les jeunes conducteurs seront sensibilis�s aux travers des associations sportives.
Dans la pratique, cette campagne sur notre commune d�butera par des informations et une r�union des responsables des 
associations de notre village avant la tenue d'une r�union pr�paratoire pr�sid�e par madame Natalie Franck, notre 
conseill�re g�n�rale du canton de Pau-Ouest. 

8. Cantine de l’�cole
Ce point est � l’ordre du jour du prochain conseil d’�cole du 6 mars 2009. Il semble qu’il y ait quelques dol�ances sur 
les menus propos�s. Monsieur le maire indiquera � cette occasion que :
- la commune a conclu un contrat de deux ans avec le prestataire retenu (�tablissements Yvan Pocq de Bizanos) ;
- le syst�me pr�c�dent de production sur place en r�gie ne peut en aucun cas �tre reconduit au regard des normes 

sanitaires qui s'imposent aujourd'hui en mati�re de restauration collective ;
- les b�n�ficiaires de la cantine feront l'objet d'une enqu�te de satisfaction ;
- les �lus ont toute possibilit� pour s’inscrire ponctuellement aux repas ;
- les menus sont affich�s � la porte de l’�cole et publi�s sur le site Internet de la commune ; 
- les 4 repas pris � la cantine repr�sentent 30% des repas hebdomadaires, les 10 autres �tant pris � domicile ; aussi, les 

menus familiaux rentrent-ils pour une part majeure dans l’�quilibre alimentaire g�n�ral.

a Apave : leader national sur le march� de l'inspection.
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9. Plan communal de sauvegarde (PCS)
La loi de modernisation de la s�curit� civile d'ao�t 2004 a cr�� les outils n�cessaires au maire dans son r�le de 
partenaire majeur de la gestion d'un �v�nement de s�curit� civile avec l'institution du plan communal de sauvegarde 
(PCS), de la r�serve communale de s�curit� civile (RCSC) et l'association forte aux exercices organis�s. Parmi ces 
outils, le PCS a vocation � organiser la mobilisation de cette r�ponse de proximit�, traduisant l'engagement de tous et 
une culture partag�e de la s�curit�.
Les �v�nements affectant la population et susceptibles de d�stabiliser nos organisations peuvent avoir des causes tr�s 
vari�es (catastrophe majeure, accident "courant" (transport, incendie,…), dysfonctionnement de r�seaux (�nergie, 
eau…), ph�nom�nes climatiques, probl�mes sanitaires (canicule, m�ningite…)). Les r�ponses apport�es doivent �tre 
rapides et adapt�es pour �viter d'�tre d�bord� par les cons�quences mat�rielles et ainsi ne pas basculer dans la crise.
L'objectif du plan communal de sauvegarde (PCS) est bien de se pr�parer pr�alablement en se formant, en se dotant de 
moyens d'organisation, d'outils techniques pour pouvoir faire face. Le but est de supprimer au mieux les incertitudes, les 
actions improvis�es en ayant un cadre de r�f�rence polyvalent pour g�rer des probl�mes qui ne sont pas habituels.
Monsieur le maire est responsable devant monsieur le pr�fet de la mise en œuvre du plan communal de sauvegarde, 
r�dig� au regard des risques encourus par notre commune : tremblement de terre, inondations, temp�tes, orages…Un 
groupe de travail, pilot� par monsieur Carr�re, et compos� de mesdames Del Regno, Foubert et de messieurs Barberou, 
Benech, Dudret, Iriart, Izard et Vecchiato, est charg� de l'�laborer. L'avancement des travaux sera expos� lors du 
prochain conseil.
12. Cellule de crise
L'organisation �ventuelle d'une cellule de crise sera prise en compte dans l'�laboration du plan communal de 
sauvegarde.

C. QUESTIONS DIVERSES

1. Correspondance de monsieur Miot
Monsieur Miot souhaite acqu�rir une bande de terrain communal (section AB), jouxtant sa propri�t� et supportant un 
chemin rural longeant le canal des Moulins. Monsieur le maire pr�sente les plans cadastraux au conseil. Une discussion 
s’engage sur le sujet ; dans l’attente d’�l�ments nouveaux en mati�re de propri�t� du canal des Moulinsa, le conseil 
pr�conise de surseoir � cette demande ; il est en outre fait observer que l'ouvrage hydraulique cr�� par monsieur Miot 
sur le canal des Moulins ne laisse pas libre le cours des eaux et est de nature � constituer un obstacle � l'�coulement des 
crues (voire � la continuit� �cologique) en provoquant une �l�vation des eaux en amont, en p�riodes de crues, 
pr�judiciable aux droits des tiers. La question est �galement pos�e sur la conformit� de cet ouvrage au regard du code de 
l'environnement (articles L214-1 � 6 ; article R214-1). Une r�ponse sera faite dans ce sens au requ�rant.

2. Feux tricolores sur la d�partementale 37
Des entretiens ont �t� conduits avec des responsables de la CEGELEC pour ce qui concerne la maintenance de 
l'�clairage public et la mise aux normes de nos feux tricolores. Suite � cette rencontre, la soci�t� CEGELEC a produit un 
nouveau devis pour le remplacement de ces feux. Le co�t est d�sormais de 18 000 euros hors taxe contre 27 437 euros 
pr�c�demment, un travail fin ayant �t� r�alis� pour �viter des travaux inutiles et reprendre le plus possible des 
infrastructures existantes. � l’unanimit�, le conseil municipal donne son accord pour effectuer ces travaux.
En outre, le contrat d’entretien annuel de l’ensemble de l’�clairage public et des feux tricolores a �t� repris (le pr�c�dent 
datait de plus de 30 ans). Le projet de contrat sera examin� en bureau communal avant d�cision.

3. C�r�monie du 19 mars
La FNACA organise la c�r�monie du 19 mars, chaque ann�e dans une commune du canton de Pau Ouest. Cette ann�e, 
cette manifestation se d�roulera sur la commune de Rontignon, � 19 heures au monument aux Morts. Monsieur le maire 
invite donc les conseillers � cette c�r�monie � l’issue de laquelle la mairie offrira un vin d’honneur.

4. Motion en faveur de l’entreprise C�LAN�SE
A l’unanimit�, le conseil adopte la motion cit�e ci-apr�s en faveur de la C�LAN�SE.
"Le conseil municipal de la commune de Rontignon r�uni le 2 mars 2009, exprime sa vive inqui�tude apr�s l'annonce, 
par la direction de C�LAN�SE, d'une �valuation en vue d'une �ventuelle fermeture de l'usine de Pardies. 350 salari�s 
sont directement concern�s par cette menace.
Au-del�, les sites de YARA et AIR LIQUIDE Pardies, forts, respectivement, de 150 et 30 salari�s seraient, eux aussi, 
menac�s par cette d�cision du groupe C�LAN�SE.
L'ensemble du tissu �conomique du bassin de Lacq - entreprises de maintenance, de logistique, mais aussi activit�s 
commerciales, artisanales, services publics - serait durement impact� par la cessation d'activit� de l'unit� C�LAN�SE 
Pardies.
On �value � pr�s de 2 000 emplois, directement ou indirectement, les cons�quences de cette d�cision.

a Le syndicat intercommunal � vocation unique de r�gulation des cours d’eau a manifest� une intention d'achat de la totalit� de son 
emprise.
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Le conseil municipal de la commune de Rontignon du 2 mars 2009, exprime sa pleine solidarit� aux salari�s de 
C�LAN�SE qui, avec responsabilit� et dignit�, se battent pour le maintien de leur entreprise.
Le conseil municipal de la commune de Rontignon du 2 mars 2009, s'associe aux d�marches entreprises par l'ensemble 
des collectivit�s territoriales - communaut� de communes de Lacq, d�partement, r�gion - qui ont propos� une 
mutualisation permettant d'assurer une plus grande comp�titivit� � la plate-forme de Pardies.
Le conseil municipal de la commune de Rontignon du 2 mars 2009, se f�licite de l'intervention de monsieur le pr�fet 
pour convaincre les dirigeants de C�LAN�SE de l'importance de leur unit� pardisienne.
Le conseil municipal de la commune de Rontignon du 2 mars 2009, demande :
• au groupe CÄLANÇSE de maintenir son usine de Pardies ;
• É l'Ätat d'intervenir dans cette �valuation pour rappeler les responsabilit�s industrielles, sociales, �conomiques, 

environnementales de la C�LAN�SE ;
• É la Commission europÅenne d'intervenir �galement dans cette �valuation pour rappeler que l'acide ac�tique et 

l'ac�tate de vinyle, actuellement produits par C�LAN�SE, couvrent 90 % des besoins europ�ens et ne sauraient 
�tre import�s hors de la communaut� sous peine d'une taxation qui rendrait ce "jeu de d�localisation" hasardeux 
pour le groupe C�LAN�SE."

5. Parcelle attenante au parking du stade
Monsieur Idiart ne souhaitant plus la cultiver, le conseil d�cide dans un premier temps de cl�turer cet espace.

6. �coulement des eaux
Suite aux travaux de r�fection sur la route d�partementale 209, monsieur Est�ban-Rojas se plaint du d�versement des 
eaux pluviales dans sa propri�t�. Monsieur le maire se rendra sur place pour appr�cier la situation. Ensuite un �tat des 
lieux objectifs sera constitu� avec les adjoints qui ont suivi ces travaux.

7. ASM Pau "Moto-Verte"
Monsieur le maire fait part de la lettre de cette association en date du 12 f�vrier 2009 sollicitant une autorisation 
d'utilisation exceptionnelle, durant les vacances scolaires, les lundi 16, mardi 17 et samedi 21 f�vrier, lettre re�ue en 
mairie le lundi 16 f�vrier, jour m�me du d�but des activit�s soumises � autorisation. Il informe le conseil qu’un riverain 
s’est plaint en mairie des nuisances sonores subies et a fait constater la situation par un adjoint et un conseiller 
municipal. La gendarmerie a �galement �tait requise et s’est d�plac�e. 
Il est d�cid� qu’une r�ponse sera faite � cette association pour clairement lui signifier :
� de respecter strictement son engagement initial expos� le 13 juin 2008 (�cole de moto uniquement et le samedi), 

l'accord �tant modifi� pour la nouvelle plage horaire de 9h30 � 12h15 ;
� de faire en sorte que les demandes pour les mercredis (la plage horaire �tant rigoureusement d�finie) parviennent en 

mairie avec un d�lai raisonnable pour pouvoir �tre instruites (12 jours ouvrables au minimum avant la premi�re date 
objet de la demande). Les demandes re�ues hors d�lais ne seront pas trait�es et une absence de r�ponse vaudra refus
(le responsable de la s�ance autoris�e devra �tre en mesure de pr�senter l'autorisation d�livr�e) ;

� de limiter strictement les activit�s � celles relatives � l'initiation dans le cadre de l'�cole de moto et de privil�gier 
l'emploi du sous-bois ;

� de faire parvenir avant le 13 mai une nouvelle demande d'utilisation de l'espace communal pour la saison suivante 
afin de subordonner l'autorisation d'utilisation du terrain communal � la signature d'une convention. � d�faut, les
activit�s ne pourront pas �tre poursuivies au-del� du 13 juin 2009.

L'ordre du jour �tant �puis� et plus personne n'ayant de question � poser, la s�ance est lev�e � 21 H 30.
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TABLEAUX DES COMPTES

CAISSE DES ÄCOLES DE RONTIGNON - 452

PRÄSENTATION GÄNÄRALE DU COMPTE ADMINISTRATIF

VUE D'ENSEMBLE

EXÄCUTION DU BUDGET DÄPENSES RECETTES

RÅalisations de l'exercice Section de fonctionnement 3 522,62 2 598,00

(Mandats et titres) Section d'investissement

Reports de l'exercice N-1 Report en section de fonctionnement (002) 1 933,64

Report en section d'investissement (001)

TOTAL (rÅalisations + reports) 3 522,62 4 531,64
Restes Ç rÅaliser Ç reporter en N+1 Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL des restes Ç rÅaliser Ç reporter en N+I
RÅsultat cumulÅ Section de fonctionnement 3 522,62 4 531,64

Section d'investissement

TOTAL CUMULE 3 522,62 4 531,64

EXCÄDENTS CUMULÄS 1 009,02

COMMUNE DE RONTIGNON 450
PRÄSENTATION GÄNÄRALE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008

VUE D'ENSEMBLE

EXÄCUTION DU BUDGET DÄPENSES RECETTES

RÄALISATIONS DE L'EXERCICE
(mandats et titres) Section de fonctionnement 293 000,37 437 306,67

Section d'investissement 132 905,85 111 755,93

REPORTS DE L'EXERCICE N-1 Report en section de fonctionnement (002) 529 967,74

Report en section d'investissement (001)

TOTAL (rÅalisations+ reports) 424 906,22 1 078 030,34

Restes Ç rÅaliser Ç reporter en N+1 Section de fonctionnement

Section d'investissement

TOTAL des restes Ç rÅaliser Ç reporter en N+1

RÄSULTAT CUMULE Section de fonctionnement 292 000,37 966 274,41

Section d'investissement 133 905,85 112 755,93

TOTAL CUMULE 424 906,22 1 078 030,34

EXCÄDENTS CUMULES 653 124,12
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TABLEAUX DES COMPTES

COMMUNE DE RONTIGNON 450

PR�SENTATION G�N�RALE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÅPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre LibellÇ
CrÇdits ouverts 
(BP + DM + RAR

N, 1)
Mandats Çmis

Restes É 
rÇaliser au 

31/12

CrÇdits 
annulÇs

11 Charges � caract�re g�n�ral 105 900,00 104 878,49 1 021,51

12 Charges de personnel et frais assimil�s 122 630,00 122 583,78 4 622

14 Att�nuations de produits

65 Autres charges de gestion courantes 61 532,00 60 884,06 64 794

Total des dÇpenses de gestion courante 290 062,00 288 346,33 1 715,67

66 Charges financi�res 4 100,00 3 654,04 44 596

67 Charges exceptionnelles

68 Dotations aux provisions (semi-budg�t.)

22 D�penses impr�vues

Total des dÇpenses rÇelles de fonctionnement 294 162,00 292 000,37 2 161,63

23 Virement Ä la section d'investissement i 657 530, O0

42 OpÅ. d'ordre de transferts entre sections

43 OpÅ. d'ordre Ä l'intÅrieur de la section f

Total des dÇpenses d'ordre de fonctionnement 657 530,00

TOTAL 951 692,00 292 000,37 2 161,63

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre LibellÇ
CrÇdits ouverts
(BP + DM + RAR 

N-I)
Titres Çmis

Restes É 
rÇaliser au 

31/12

CrÇdits
annulÇs

13 Att�nuations de charges 10 500,00 12 068,70 -1 568,70

70 Produits des services, domaine et vente 23 905,00 31 986,08 -8 081,08

73 Imp�ts et taxes 140 719,00 141 152,00 -43 300

74 Dotations, subventions et participations 246 001,00 249 600,51 -3 599,51

75 Autres produits de gestion courante 60 000 1 095,00 -49 500

Total des recettes de gestion courante 421 725,00 435 902,29 -14 177,29

76 Produits financiers 2 564 -2 564

77 Produits exceptionnels 37 874 -37 874

78 Reprises sur provisions (semi-budg�ta

Total des recettes rÇelles de fonctionnement 421 725,00 436 306,67 -14 581,67

42 OpÅ. d'ordre de transferts entre sections

43 OpÅ. d'ordre Ä l'intÅrieur de la section f

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL 421 725,00 436 306,67 -14 581,67
Pour information R 002 ExcÅdent de fonctionnement reportÅ 

de N-1
529 967,74



COMMUNE DE RONTIGNON
Annexe au compte rendu des d�lib�rations du conseil municipal - S�ance du 2 mars 2009

TABLEAUX DES COMPTES

COMMUNE DE RONTIGNON 450
PRÅSENTATION GÅNÅRALE DU COMPTE ADMINISTRATIF

SECTION D'INVESTISSEMENT

DÅPENSES D'INVESTISSEMENT

Chapitre LibellÇ
CrÇdits ouverts 
(BP + DM + R 

N-l)
Mandats Çmis

Restes 
rÇaliser au 

31/12

CrÇdits 
annulÇs

10 Stocks
20 Immobilisations incorporelles (sf 204)

204 Subventions d'�quipement vers�es 45 000 € 45 000,00 41 737,20 3 262,80
21 Immobilisations corporelles 110 000,00 990,55 109 009,45
22 Immobilisations re�ues en affectation
23 Immobilisations en cours

Total des op�rations d'�quipement 535 641,00 64 232,86 471 408,14
Total des dÇpenses d'Çquipement 690 641,00 106 960,61 583 680,39

10 Dotations, fonds divers et r�serves
13 Subventions d'investissement re�ues
16 Emprunts et dettes assimil�s 25 946,00 25 945,24 0,76
18 Compte de liaison affectation
26 Participations et cr�ances ratt. � des p
27 Autres immobilisations financi�res
20 'D�penses impr�vues

Total des dÇpenses financiÑres 25 946,00 25 945,24 0,76
Total des dÇpenses rÇelles d'investissement 716 587,00 132 905,85 583 681,15

40 OpÅ. d'ordre de transfert entre section
41 OpÅrations patrimoniales

Total des dÇpenses d'ordre d'investissement

TOTAL 716 587,00 132 905,85 583 681,15
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. LibellÇ
CrÇdits ouverts 
(BP + DM + RAR 

N-I)
Titres Çmis

Restes É 
rÇaliser au 

31/12

CrÇdits
annulÇs

10 Stocks
13 Subventions d'investissement re�ues 
16 Emprunts et dettes assimil�s
20 Immobilisations incorporelles 

204 Subventions d'�quipement vers�es
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations re�ues en affectation
23 Immobilisations en cours

Total des recettes d'Çquipement 0 0 0
10 Dotations, fonds divers et r�serves 59057,00 54 419,00 4 638,00

1068 Exc�dents de fonctionnement capita 57 336,00 57 336,93 0,93
138 Autres subventions d'investissement 

18 Compte de liaison affectation
26 Participations et cr�ances rattach�es � des p
27 Autres immobilisations financi�res
24 Produits des cessions d'immobilisation

Total des recettes financiÑres 116 393,00 111 755,93 4 637,07
Total des recettes rÇelles d'investissement 116 393,00 111 755,93 4 637,07

21 Virement de la section de fonctionnement 657 530, O0
40 OpÅ. d'ordre de transferts entre section
41 OpÅrations patrimoniales

Total des recettes d'ordre d'investissement 657 530,00

TOTAL 773 923,00 111 755,93 4 637,07


